


Les Statuts de Savoie 
(1477)



L'édition de Turin 1477 est extrêmement rare. 

On n'en connaît que quelques dizaines d'exemplaires dans le 
monde. 

Le fait que celui-ci soit conservé à Rolle, dans son contexte 
historique d'origine, en fait un document d'une valeur 
patrimoniale inestimable pour le canton de Vaud.



Il est rare de voir un exemplaire aussi bien conservé 
de cet incunable, qui servait de véritable "code civil" 
pour les habitants de Rolle sous le régime savoyard.



L'écriture est une cursive gothique typique de la fin du XVe 
siècle. Les grandes lettres à boucle à gauche de chaque 
paragraphe (lettres d'index) permettaient au juriste de parcourir 
la liste très rapidement pendant une audience au château.



Les doubles pages manuscrites dans l’exemplaire 
de la bibliothèque sont le prolongement du répertoire pratique 
imprimé ici à gauche. Elles sont d'une importance capitale pour 
comprendre l'administration de la justice à Rolle 
à cette époque.



Cette double page est l'une des plus importantes. 
Elle marque la transition entre les notes manuscrites et le début solennel 
du texte imprimé, tout en fournissant des preuves historiques directes 
sur son origine.

C'est ici que commence officiellement le texte des statuts. 
La grande lettre initiale "A" (pour Amedeus) est absente, 
car elle devait être peinte à la main.

Les annotations manuscrites (ici 
marge supérieure droite et 
gauche) en français et latin sont 
capitales. Elles témoignent de la 
lecture critique du livre par les 
érudits de Rolle au fil des siècles.



Cette double page est l'une des plus spectaculaires visuellement. 
Elle marque la fin du deuxième livre et le début du troisième, tout en arborant un dessin manuscrit 
monumental. Le dessin à la plume, réalisé à l'encre brune, est un seing manuel ou une marque de notaire 
très élaborée. Il pourrait correspondre à l'un des propriétaires 
du livre, comme le notaire Jaques Mugner, 
le "M" étant ici l'élément central stylisé.

La structure verticale surmontée 
d'une croix et les entrelacs complexes servaient 
de signature infalsifiable. 

À Rolle, au XVe siècle, un tel signe apposé 
sur un acte officiel lui donnait sa pleine valeur 
juridique.

Ce dessin transforme l'ouvrage juridique en un objet 
d'art personnel. Il montre que ce livre n'était pas 
seulement un outil de loi, mais le compagnon 
de toute une vie professionnelle.



Cette double page manuscrite est d'une importance capitale pour comprendre l'administration 
de la justice à Rolle à cette époque.

La page de droite traite de l’organisation du baillage. La partie la plus lisible 
et la plus importante se trouve tout en bas de la page à droite :
"Balliuorum officio et potestate
(de l'office et du pouvoir des Baillis)

Cela confirme que l'utilisateur de ce livre 
était en lien direct avec l'administration 
du Bailliage de Vaud.

La page de gauche semble se concentrer 
sur les appels et les litiges :
"Appellationibus" : Le terme revient plusieurs fois. 

L'utilisateur a noté les différentes manières 
de faire appel d'une sentence devant le Conseil ducal.
"Sententia" : Des renvois sont faits vers les chapitres 
expliquant comment une sentence doit être rédigée 
et exécutée pour être valide.



Ce volume est donc plus qu’un simple livre, c’est avant tout un 
témoin direct de la manière dont la justice savoyarde était 
administrée au quotidien sur les rives du Léman au XVe siècle.

Elles prouvent que cette justice n'était pas arbitraire, mais s'appuyait 
sur une procédure rigoureuse et documentée.

Un ouvrage précieux servant également à régler les litiges liés 
aux fiefs et à la noblesse, un sujet quotidien au Château de Rolle 
où les droits féodaux étaient la base de l'économie seigneuriale.



Une annotation historique ajoutée par un érudit de Rolle 
rappelle que Amédée VIII, est devenu l'antipape Félix V en 1439 
lors du Concile de Bâle.

Pratiquer les lois d'un Duc devenu Pape, une certaine fierté 
pour un habitant de Rolle au XVIIe siècle (époque de la note).

Cela donnait une autorité presque "sacrée" à ce code juridique.




